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Les soussignésconstatent,dèsavantlesdernièresréunionsdesynthèse,età la lumièredes
argumentsquiontétédéveloppéstoutaulongdudébat,qu'unvéritableconsensussemblesedégager
autourd'unepremièreesquissedeprojetglobaletdurable,souhaitéparunemajoritédesparticipantset
satisfaisantà la fois aux besoinset aux contraintesde la RégionPACAcommede chacundes
3départementsconcernés,etrespectantglobalementlescritèressuivants:

1. RéIDonPaca

La Région souffie de la saturation et l'obsolescence de ses liaisons ferroviaires Est-Ouest reposant sur me ligne
unique Marseille-Vintimille héritée du~, et de sa mise à l'écart du corridor européen noV décalé vers
Lyon par le projet Lyon-Turin.. Afin d'offiir me opportunité réelle, d'me part de réaménager le réseau
ferroviaire régional et d'autre part de repositionner la région PACA sur l'échiquier de la compétitivité
économique européenne, gage de développement équilibré et durable dans l'espace européen, la ligne nouvelle
doit impérativement être transftontalière et pennettre d'y transférer les convois de transit de tous types, réservant
la ligne historique aux seuls aux liaisons inter cités et transports de proximité.

2. Bouchesdu Rhône

Les Bouchesdu Rhône ont lancé les étudesde solutionsalternativespennettantd'améliorer l'exploitationdu
réseau ferroviairedans l'aire marseillaise.Par exemple, la perte de temps importante(112h) et de sillons
provoquéepar le rebroussementen gare8t Charles,rédhibitoiredans le cadred'm projetorientésur la priorité
d'm "Tempsde Parcours"compétitifavec le transportaérien,pourraitêtre résolueavec l'aménagementd'me
garetraversanteà la Blancarde.

3. Var

Des études ont également été lancées par le département du Var afin d'aboutir à m projet consensuel préservant
les zones naturelles remarquables et agricoles en desservant l'aire Toulonnaise et le littoral urbanisé.

4. AIDesMaritimes

Pour les A-Mmes,départementfrontalierdont l'économierepose égalementsur les échangesavec l'Italie, la
jonctionde la lignenouvelleavecle réseauitalienà Vintimilleest impérative.

Le 18-12-03,le CIADT(ComitéInterministérield'Aménagementet de Développementdu Territoire)définitla
LGVPACA commeétant« lechaînonmanquantde l'arc méditerranéen» (piècejointe 1)
(décisiondeprincipedu 15-12-98- étuded'opportunitédu 24-01-03). (piècejointe 2)

Parmi les différentesalternativesproposéespar RFF, deux seulementassurentla connexionavec le réseau
italienà Vintimille,toutesles autresayant leur terminusà Nice ne sont pas des alternativesréelleset doivent
doncêtrepurementet simplementécartées.

a) 1èrealternative: (solution de référence pour RFF)

Tracésouterraindepuis l'Estérel,puis raccordementau projetde sectionà 3 voies Antibes-Niceà l'entrée de
CagnessurMerjusqu'à Niceville,puistracésouterrainjusqu'à Vintimille (piècejointe 3)

Commentjustifierla miseà l'écartde Marseilleet le tracéimpactantles zonesagricolesou naturellesdu Var au
prétexte des exigencesde temps de parcoursminimum (paris-Nice3h40), alors que le raccordementsur la
sectionà 3 voies de Cagnessur Merjusqu'à Nice provoquem véritablegouletd'étranglement,sur lequelles
vitessesdes convoisdevrontpasserde 270km/hà 120et même 80 km/h suivantles sections,soitme pertede
vitessequienlèvetoute saperformanceà la LGV. (piècejointe 4)
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La juxtapositionsur les 3 voies banaliséesde 365 trains par jour, du TGV à l'omnibus, avec davantagede
convois de vitessesdifférentesaggraveraincontestablementla saturationd'une ligneque le projet 3èmevoie
devaitrésoudre.

De plus, le risquede conflitentreconvoisrapides,amèneraRFF à décadencerles TER pour lesquelsla 3ème
voie étaitpourtantconçue.Cet argumentrédhibitoire,a participéà l'abandon d'une 3èmevoie Cannes-Antibes
au profitdu prolongementde la LGVjusqu'à l'entrée de Cagnes. (piècejointe 5)

Le décalageentre l'optique de la solutionprivilégiéepar RFF, avec les objectifsfixés par le CIADT et les
besoinsde la régionen infrastructurede transportferroviaireperfonnante,et tient davantagedu « brIcolage»
que de l'aménagementdurable,et ne semble là en fait que pour tenter de légitimerle projet 3èmevoie dont
l'utilité n'a toujours pas été démontrée,et dont l'insuffisance de capacité à très brève échéance, amènera
immanquablementRFF à nous imposerl'adjonctiond'une 4èmevoie,commecertainsl'évoquentdéjà.

Aujourd'hui, RFF tente de présenter le projet de 3èmevoie comme une solution d'attente pour la LGV à
l'horizon2015-2020.

Or la 3èmevoie,conçueexclusivementpour assurerà tenne la desserteTER au 1I4h,ne verra lejour au mieux
qu'à l'horizon 2012-2015 compte tenu des multiples recours des opposants. Elle ne pourra en aucun cas
représenterune solutiond'attente pour la LGY.Elleest purementet simplementinutile.

b) 2èmealternative: (piècejointe 6)

La seule alternative restante est donc la "directissime", tracé direct Cannes -Nice -Italie, projet prioritaire sur
lequel devront se concentrer les volontés politiques, économiques et financières.

Caractéristiques du projet:

0 Directissime Cannes -Nice-Italie:
Le projet autoroutierde contoumementde Nice, en débatpublic à l'automne 2005 et qui bénéficied'une
véritablevolonté politiqueet des financementsnécessaires,se situe dans la même bande d'enquête. TI
seraitdonc souhaitabled'étudier la possibilitéd'un proietmixte ferroviaire-autoroutiersur la section8t
Isidore-SainteClaude (NiceOuest / AntibesEst) ainsiqu'un ouvragemixte de ffunchissementdu fleuve
Var, qui devraientpermettrede réaliserdes économiesde coût,de temps et d'impact non négligeables.
TIest anonnal que le projet n'ait pas présenté les mêmes études sur la totalitédu tracéjusqu'en Italie,ne
pennettant pas au public de juger en toute connaissancede cause de la pertinence de la solution de
référenceavec Nice-terminus,au prétexte d'un meilleurtemps de parcoursNice-Parisau meilleurcoût,
critère prioritaire contestable. Nous rappelons que Monaco est la 2èmegare du département en
fréquentationaprèsNice.

0 Souterrain :

L'environnement urbain ne peut plus souffrir de la vieille prééminence ferroviaire ou autoroutière,
comptetenu des effetsnuisiblessur la santéhumaine.Or sur les 70km de traverséedes Alpes-Mmes,la
bande d'enquête évoluedans un milieusensibleentrezoneurbaniséetrès denseet espacesremarquables,
le tracé souterrain s'impose impérativement.Avec la baisse de fréquentationtouristique,moteur de
l'économie Azuréenne, au profit de régions ayant développé une politique de protection de leur
environnement,il est impératifque toutnouveauprojetrespecteet mêmerestaurele cadrede vie..

0 Mixte :

dans le cadre du développement économique et durable de la Région, il est essentiel de saisir
l'opportunitéde ce projet pour offiÏr au fret transfrontalierqui sature l'A8, une ligne nouvelleà grande
perfonnance (200km/h)et grandecapacité,qui améliorerala rentabilitédu projet (TGV le jour - Fret la
nuit)et libèreraautantde sillonssur les voieshistoriques,tel que développédans le cahierd'acteur de M.
ICARTainsique de nombreusesautresassociationsqui ontaboutitauxmêmes conclusions.
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Gares :

0 De l'étude complémentairesur le contexte environnementaldu territoiretraversé, il ressort notamment
que l'implantation des gares extérieures à la ville doit s'inscrire dans un projet d'aménagement du
territoire.Or l'existence d'un tel projetjustifiant la gare Ouest A-Mmes dans le Moyen Pays, en liaison
avec Sophia Antipolispeut-être,n'a pas été démontré. Sachant que 90% de la populationvit sur le
littoral,ce choix va générerdes déplacementssupplémentairessur le réseauAntibes-Cannes-Grassedéjà
saturéauxquelsla ligne1ER Cannes-Grassen'apportepas une réponsesuffisante.

0 La pénurie endémique de foncier dont souffre la bande littorale, exige d'inscrire les gares TGV à
l'intérieur des nombreusesemprisesdisponiblessur Cannes, Nice et Vintimille.Dans le cas contraire,
elles devrontêtre souterraines,suivanten cela la tendancegénéraled'économie de l'espace, de réduction
des risqueset nuisances,de rentabilitéet d'efficacitépermettantà la foisde limiterl'impact inévitabledes
traverséesdes centres-villesà grande vitesse par les convois de transit de tous types, mais également
d'apporter une accessibilitéidéale et une interconnexionparfaite avec tous les modes de transport en
commun.

0 PôlemultimodalSt Augustin:
En liaisonrapide et directe avec la ligne nouvelleet l'aéroport, le pôle multimodalSt Augustin,et son
vaste projet immobilierd'affaire dans le cadre de l'Arénas, complète le maillagedu territoire,et mérite
d'être réalisé sans tarder afin de dynamiserles transportsen commun, à la conditionexpressetoutefois
qu'il soit compatibleavecle risqueinondablede ce secteursituédans le lit majeurdu fleuveVar.

r

CONCLUSION:

Après plusieurs mois de débat il ressort que la LGVPACAs'avère indispensable, Véritable

infrastructure de désaturation et de modernisation d'un réseau ferroviaire archaïque et obsolète, elle
représente une opportunité de développement économique régional et national à condition qu'elle
soit efficace, durable, et d'une manière générale qu'elle respecte les critères développés
précédemment:

.:. Transfrontalière,

.:. Mixte,

.:. Améliorantles aléas du réseau actuel,

.:. Exemplaireen matière de respect de l'environnement du cadre de vie ets!es hommes.

Le 17juin 2005
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CIADT 1

Comité Interministériel d'Aménagement et de Développement du Territoire
MATIGNON - 18 DECEMBRE 2003

,.
CONSTRUIRE L'ESPACE D'ECHANGES MEDITERRANEEN

LA LIGNE A GRANDE VITESSE CATALOGNE-ITALIE (ARC MEDITERRANEEN)

La réalisation d'une liaison ferroviaire à grande vitesse le long de l'arc
méditerranéen, de la Catalogne vers l'Italie comprend plusieurs sections
impliquant la France.

. La liaison Perpignan-Figueras

. Contournement ferroviaire de NÎmes et Montpellier

. Ligne à grande vitesse vers l'Italie



. LGV (Ligne à Grande Vitesse) Provence-Alpes-Côte-d' Azur 2
vers Toulon, Nice et 1'11ALlE

La réalisation de la Ligne à grande vitesse (LGV) Provence-Alpes-Côte-
d'Azur vers Toulon, Nice et l'Italie a fait l'objet d'une décision de
principe du CIADTdu 15 décembre 1998.

Sur la base de cette décision, une étude d'opportunité sur le développement
de la grande vitesse a été réalisée, dont les conclusions ont été
déposées le 24 janvier 2003.

La LGVPACA,chaînon manquant de l'Arc méditerranéen:

Améliorera l'accessibilité du Var et de la Côte d'Azur depuis le Nord
et facilitera les déplacements à l'intérieur de la région.
Construite jusqu'aux environs de Nice, elle offrirait des temps de
parcours de 3h30 à 4h entre Paris et Nice.

Le CIADT décide l'inscription de la LGV PACA sur la carte des
infrastructures à long terme. Un débat public sur ce projet aura lieu en
2005.



Prolongement de la LGVPA CA jusqu'en Italie
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LGV PACA via la section à 3 voies 4
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Page 49 sur 49 LGVPACA -Temps de parcours permis par la ligne nouvelle 17/0112005

Les convois circulent à 270km/h jusqu'à l'entrée de Cagnes, puis ralentissent à 80 km/h sur une bretelle de 2km
avant de se mêler à la circulation des TER sur la section à 3 voies jusqu'à l'Est de Nice, où ils reprennent une
bretelle à 80km/h et retrouvent alors seulement la grande vitesse à 270km/h.
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Etudes de Capacité sur le réseau ferroviaire
existant à l'horizon LGVPaca

5

. ... Pour accepter la demande citée en
référence, il faut 3 voies au moins entre
Cannes et Nice,

. sinon la capacité de la ligne est limitée à un maximum de 8 trains
par heure du fait des 2 voies subsistant entre Cannes et Antibes.

. Ces 3 voies ne permettent pas non plus systématiquement aux
circulations directes des deux sens de dépasser les omnibus
sans accepter, en cas de conflit des trains rapides des deux
sens, une domestication de l'un d'eux et fou un décadencement
des TER locaux.

. Novembre 2004 - Mise à jour des études de Capacité sur le réseau ferroviaire
existant à l'horizon LGVPaca Page 12



Prolongement de la LGVPA CAjusqu'en Italie 6
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